
FICHE TECHNIQUE 
 
Produit : SEASONITE 

 
Définition Le Seasonite est un produit de protection pour les bois extérieurs 

neufs, à base de résines acryliques.  
 
Propriétés Stabilise et protège le bois pendant sa première année 

d’exposition aux intempéries. 
 Pénètre la surface du bois neuf pour le protéger contre un excès 

d’humidité tout en laissant les pores s’ouvrir naturellement. 
 Réduit les risques de fendillement, d’éclatement ou de 

déformation du bois par suite d’une exposition brutale au soleil ou 
à la pluie. 

 Traitement incolore, facilement applicable. 
 Limite le grisaillement. 

Permet d’obtenir, après une année d’exposition des bois aux 
intempéries, une surface saine avant peinture, lasure ou autre 
protection. 

 Auto-protégé contre les moisissures. 
 
Destination Extérieur uniquement.  
 Seulement sur bois neufs.  

Idéal pour tous les bois tendres et tout particulièrement les bois 
traités sous pression. 

 S’applique sur terrasses, façades, caillebotis ou mobilier de jardin 
qu’ils soient en pin, Red Cedar ou autres bois tendres. 

 S’utilise directement, avant ou après pose, sur bois sec au toucher 
en une seule couche.  

 Ne s’applique pas sur bois déjà exposé aux intempéries. 
 
Caractéristiques 
• Présentation ………………………  Protection pour bois neufs. 
• Couleur.............................……….   Incolore.  
• Liant .............................……….....   Résines acryliques 
• Solvants............................……….   Eau. 
• Viscosité à 23°C………………….. 20’’ 8/10ème   (Coupe ISO n° 3). 
• pH …………………………………... Voisin de 7. Ne contient ni acide ni base. 
• Densité à 18°C ................………... Environ 1.01 kg/l. ± 0,05. 
• Conditionnements ..........……….. 1 l., 3 l., 15 l. 
• Délai de stockage ...........……….. 2 ans en emballages hermétiques d’origine 
• Conditions de stockage .……….. A l’abri du gel et des températures élevées. 
• Point d'éclair ...................……….. Produit ininflammable  
• Sécurité ……………………………. Se reporter à la fiche de sécurité et aux textes figurant sur 

l’emballage, conformes à la législation en vigueur. 
 
Subjectile Surface dont l'utilisation, la nature, la qualité, l'état, les traitements 

et les préparations sont conformes aux normes en vigueur. 
Recommandation : s'assurer que le support est compatible avec 
un produit de protection en dispersion aqueuse. 

 
 
Mise en oeuvre Respect des conditions et prescriptions définies par le fabricant du 

produit. Ne pas appliquer par une température ambiante inférieure 
à + 5°C ou supérieure à + 30°C. 

 
 
Matériel d'application Brosse, rouleau, pistolet ou par immersion. 
 
Dilution Ne pas diluer. 



 
Nettoyage du matériel Eau. 
 
Rendement Théorique par couche : 5-7 m2/litre. 
 Le rendement pratique varie en fonction du type d’utilisation, de 

l’état de surface, de l’absorption du support ainsi que du mode 
d’application. 

 
Séchage à 20°C 
 
Hors poussière …….. Environ   4 à 6 heures 
Sec au toucher …….. Environ 12 heures 
 
La température ambiante et l’humidité relative de l’air influent sur le temps de séchage 
 
Recommandations avant application 
 
• Vérifier que le bois est propre, exempt de toutes taches et sec au toucher. 
• Bien agiter avant emploi. 
 
Application 
 
• Appliquer une couche généreuse de Seasonite sur toutes les surfaces en bois neuf à traiter - à la 

brosse ou au rouleau. 
• Porter une attention toute particulière aux espaces entre les planches et aux extrémités de celles-ci. 

Pour protéger les bardeaux, procéder par trempage pendant 10 minutes puis laisser le produit 
s’égoutter. 

• Laisser votre bois ainsi pendant 6 mois à 1 an puis, si nécessaire, nettoyer au Net-trol*, puis 
appliquer une finition. 

 
• même fabricant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente notice annule et remplace toute notice antérieure relative au même produit. Elle a pour but d'informer notre clientèle sur les propriétés de notre produit. 
Les renseignements qui y figurent sont fondés sur nos connaissances et sont le résultat d'essais effectués dans un constant souci d'objectivité. Les conseils 
donnés, notamment pour ce qui concerne les travaux d'entretien, n'ont qu'une valeur indicative et ne peuvent suppléer à un descriptif approprié à la nature et à 
l'état des fonds du chantier à mettre en peinture. L'évolution de la technique étant permanente, il appartient à notre clientèle, avant toute mise en oeuvre, de vérifier 
auprès de nos services que la présente notice n'a pas été modifiée par une édition plus récente. 
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